
Bulletin d’informations des Agents(es) de Police Municipale, Gardes-Champêtres et Agents(es) de surveillance de la voie 
publique des Hauts de France. 
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Bulletin 9-2017 

 

Cher(e) collègue et ami(e), 

Dans quelques semaines, l’année 2017 sera terminée. 

Le bilan de cette année 2017 sera identique aux autres années à savoir plus de charges de travail pour les agents 
de Police Municipale, Gardes-Champêtres et Agents de Surveillance de la Voie Publique et malheureusement pas 
de compensations sociales comme nous le souhaitons depuis de nombreuses années. 

Pour les ASVP la mise en place du stationnement payant nouvelle génération au 01 Janvier 2018. 

Pour les Policiers Municipaux et Gardes-Champêtres la sortie des textes prochainement relatifs à l’accès aux 
fichiers cartes grises et permis de conduire, augmentation de certains pouvoirs de constatations d’infractions… 

Ces derniers temps de nombreuses circulaires invitent les Préfets(fètes) Policiers et Gendarmes Nationaux à 
travailler avec beaucoup plus d’entrain afin d’établir une excellente collaboration avec les forces de police 
municipale et rurale. 

Au niveau social, on ne peut que regretter une nouvelle fois : 

1) Le report du P.P.C.R en 2018 qui va handicaper les revenus de nombreux(ses) agents(es) de la Fonction 
Publique, 

2) L’augmentation de la C.S.G qui soi-disant sera compensée par une prime versée par les collectivités locales 
pour éviter une baisse du pouvoir d’achat des fonctionnaires et un remboursement à ces mêmes 
collectivités par l’Etat.  
On peut y croire ??? C’est bientôt Noël, on espère que le Père Noël n’oubliera pas les agents de la F.P.T 
dans sa hotte !!! 

3) La mise en place du jour de carence dans la Fonction Publique malgré la diffusion de différents rapports 
spécifiant que cette dernière a eu des incidences sur la durée des arrêts maladie.  

Un(e) agent(e) de la Fonction Publique en arrêt pour un simple rhume ou grippe aura tendance a sollicité un arrêt 
plus long pour être sûr d’être guéri(e) avant de reprendre le travail afin d’éviter en cas de rechute la perte d’un 
jour de carence. Voir source INSEE. Les absences pour raisons de santé de deux jours ont fortement diminué, tandis 
que celles d’une semaine à trois mois ont augmenté…. 

Vous pouvez retrouver dans ce bulletin les différentes informations relatives à cet édito. 

Pour conclure, il est temps que le gouvernement ouvre une réflexion approfondie sur la place, le rôle et le statut 
des agents(tes) de police municipale, des gardes-champêtres et des A.S.V.P en prenant en compte le volet social 
qui est prioritaire à nos yeux. 

Toute l’équipe, Maryse, Sandrine, Marc, Franck et Jean-Paul des Hauts de France vous souhaitent bonne lecture. 
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 Nord | Pas-de-Calais | Picardie 

 
 

Ce sommaire vous a donné l'envie d'en savoir plus. 

Rien de plus simple : 



5 | Pôle Police Nord Pas-de-Calais Picardie 

 

Adhérez ! 
  ----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------  

 

BULLETIN D’ADHESION 

OU RENOUVELLEMENT D’ADHESION POLE POLICE HAUTS DE FRANCE 
NORD-PAS-DE-CALAIS-PICARDIE 

Nom et Prénom :   _________________________________________________________________________________  

Grade et Fonction :  _______________________________________________________________________________  

Adresse personnelle :  _____________________________________________________________________________  

Adresse professionnelle :  ______________________________________________________________  

  personnel :  __________________________   professionnel :  ____________________________  

Adresse électronique :  _______________________________________________________________  

* L’adhésion en isolé pour 2017 est de 72€. 66% sont déductibles des impôts. Pour les personnes imposables préciser le 
montant de l’adhésion sur votre déclaration des revenus. Pour les non imposables 66% du montant de l’adhésion leur sera 
reversée par la Trésorerie des finances publiques. 

A faire parvenir à : 

FAFPT | Union Régionale Hauts de France 
Pôle Police- Service comptabilité 

45 rue de l'Union 59150 Wattrelos 

VOS CONTACTS REGIONAUX 

NORD PAS DE CALAIS PICARDIE 

DERNONCOURT Maryse 
 : mader59@hotmail.com 
ou 

LESTIENNE Jean-Paul 
Pole Police de Harnes 
 : paulajean@wanadoo.fr 

AISNE 

Franck HENOUX  
 : franckness@orange.fr 

 : polepolice5962@gmail.com  : 06.15.28.01.60  : 07.86.94.57.01 

  
OISE 

Marc DEPPE  
 : marc-fa-fpt@hotmail.com 

   : 06.27.54.64.15 
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